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Obligation de l’employeur  de respecter 

la santé des salariés allant jusqu’à une 

obligation de résultat   
(nouveau code et cour de cassation)  

   

Depuis 1898, l’employeur à l’entière responsabilité de la santé de ses salariés. Au fils des 

ans, cette responsabilité a été détaillée par les lois successives. Inspirée des directives 

européenne, la cour de cassation, depuis 2002, précise que cette responsabilité va 

jusqu’à une obligation de résultat. Ci-dessous les principaux articles du nouveau code 

concernant cette obligation.  

  

Article L4121-1  

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 

physique et mentale des travailleurs.  

Ces mesures comprennent :  

1° Des actions de prévention des risques professionnels ;  

2° Des actions d'information et de formation ;  

3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.   

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 

circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes.  

  

Article L4121-2  

L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'Article L4121-1 sur le fondement des 

principes généraux de prévention suivants :  

1° Eviter les risques ;  

2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;  

3° Combattre les risques à la source ;  

4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des 

postes de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes 

de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le 

travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ;  

5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ;  

6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est 

moins dangereux ;  

7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 

l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et 

l'influence des facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement 

moral, tel qu'il est défini à l'Article L1152-1 ;  

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les 

mesures de protection individuelle ;  

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs.  
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Article L4121-3  

L'employeur, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, évalue les 

risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des 

procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances ou préparations 

chimiques, dans l'aménagement ou le réaménagement des lieux de travail ou des 

installations et dans la définition des postes de travail.  

A la suite de cette évaluation, l'employeur met en œuvre les actions de prévention ainsi 

que les méthodes de travail et de production garantissant un meilleur niveau de 

protection de la santé et de la sécurité des travailleurs. Il intègre ces actions et ces 

méthodes dans l'ensemble des activités de l'établissement et à tous les niveaux de 

l'encadrement.   

Article L4121-4  

Lorsqu'il confie des tâches à un travailleur, l'employeur, compte tenu de la nature des 

activités de l'établissement, prend en considération les capacités de l'intéressé à 

mettre en œuvre les précautions nécessaires pour la santé et la sécurité.  

  

Article L4122-1  

Conformément aux instructions qui lui sont données par l'employeur, dans les conditions 

prévues au règlement intérieur pour les entreprises tenues d'en élaborer un, il incombe 

à chaque travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses 

possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes 

concernées par ses actes ou ses omissions au travail.  

Les instructions de l'employeur précisent, en particulier lorsque la nature des risques le 

justifie, les conditions d'utilisation des équipements de travail, des moyens de 

protection, des substances et préparations dangereuses. Elles sont adaptées à la nature 

des tâches à accomplir.  

Les dispositions du premier alinéa sont sans incidence sur le principe de la responsabilité 

de l'employeur.  

  

Constante de la cour de cassation sur une obligation de résultat :  
Extraits Arrêt n° 835 du 28 février 2002  

« Attendu qu'en vertu du contrat de travail le liant à son salarié, l'employeur est tenu 
envers celui-ci d'une obligation de sécurité de résultat, »… « Que le manquement à 
cette obligation a le caractère d'une faute inexcusable » « La société avait ou aurait 
dû avoir conscience du danger »…  
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Attributions et missions du CHSCT  
 

  

  

L4612-1  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail a pour mission :  

1° De contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des 

travailleurs de l'établissement et de ceux mis à sa disposition par une entreprise 

extérieure ;  

2° De contribuer à l'amélioration des conditions de travail, notamment en vue de 

faciliter l'accès des femmes à tous les emplois et de répondre aux problèmes liés 

à la maternité ;  

3° De veiller à l'observation des prescriptions légales prises en ces matières.   

R. 4612-1 :   

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail définit les missions qu'il 

confie à ses membres pour l'accomplissement des tâches qui relèvent de sa compétence.   

L4612-2  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail procède à l'analyse des 

risques professionnels auxquels peuvent être exposés les travailleurs de l'établissement 

ainsi qu'à l'analyse des conditions de travail. Il procède également à l'analyse des 

risques professionnels auxquels peuvent être exposées les femmes enceintes.   

L4612-3  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail contribue à la promotion de 

la prévention des risques professionnels dans l'établissement et suscite toute initiative 

qu'il estime utile dans cette perspective. Il peut proposer notamment des actions de 

prévention du harcèlement moral et du harcèlement sexuel. Le refus de l'employeur est 

motivé.   

L4612-4  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail procède, à intervalles 

réguliers, à des inspections.  

La fréquence de ces inspections est au moins égale à celle des réunions ordinaires du 
comité.   

L4612-5  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail réalise des enquêtes en 

matière d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ou à caractère 

professionnel.   
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R. 4612-2 :   

Les enquêtes du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail en cas 

d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ou à caractère professionnel sont 

réalisées par une délégation comprenant au moins :  

1° L'employeur ou un représentant désigné par lui ; 2° 
Un représentant du personnel siégeant à ce comité.   

 

L4612-6  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut demander à entendre 

le chef d'un établissement voisin dont l'activité expose les travailleurs de son ressort à 

des nuisances particulières. Il est informé des suites réservées à ses observations.   

L. 4614-12 :   

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut faire appel à un 

expert agréé :  

1º Lorsqu'un risque grave, révélé ou non par un accident du travail, une maladie 

professionnelle ou à caractère professionnel est constaté dans l'établissement ;  

2º En cas de projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les 

conditions de travail, prévu à l'article L. 4612-8.  

Les conditions dans lesquelles l’expert est agréé par l’autorité administrative et rend 

son expertise sont déterminées par voie réglementaire.   

L. 4614-13 :   

Les frais d'expertise sont à la charge de l'employeur.  

L'employeur qui entend contester la nécessité de l'expertise, la désignation de l'expert, 

le coût, l'étendue ou le délai de l'expertise, saisit le juge judiciaire.  

L'employeur ne peut s'opposer à l'entrée de l'expert dans l'établissement. Il lui fournit 

les informations nécessaires à l'exercice de sa mission.  

L'expert est tenu aux obligations de secret et de discrétion définies à l'article L.46149.  

  

Attention : Ne sont pas notées les dispositions particulières pour les CHSCT des 

établissements classés SEVESO II ou à risque nucléaire  
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Obligation de consultation et information   

 

  

  

L4614-9  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail reçoit de l'employeur les 

informations qui lui sont nécessaires pour l'exercice de ses missions, ainsi que les 

moyens nécessaires à la préparation et à l'organisation des réunions et aux 

déplacements imposés par les enquêtes ou inspections.  

Les membres du comité sont tenus à une obligation de discrétion à l'égard des 

informations présentant un caractère confidentiel et données comme telles par 

l'employeur.  

Ils sont tenus au secret professionnel pour toutes les questions relatives aux procédés 

de fabrication.   

L4612-16  

Au moins une fois par an, l'employeur présente au comité d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail :  

1° Un rapport annuel écrit faisant le bilan de la situation générale de la santé, de la 

sécurité et des conditions de travail dans son établissement et des actions 

menées au cours de l'année écoulée dans les domaines définis aux sections 1 et 2 

;  

2° Un programme annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration 

des conditions de travail.  

  

R. 4612-8 :   

Le programme annuel de prévention des risques professionnels et d'amélioration des 

conditions de travail est établi à partir des analyses mentionnées à l'article L. 4612-2 

et, s'il y a lieu, des informations figurant au bilan social prévu à l'article L. 2323-68. Ce 

programme fixe la liste détaillée des mesures devant être prises au cours de l'année à 

venir dans les mêmes domaines afin de satisfaire, notamment :  

1° Aux principes généraux de prévention prévus aux articles L. 4121-1 à L. 4121-5 et 

L. 4221-1 ;  

2° A l'information et à la formation des travailleurs prévues aux articles L. 4141-1 à 

L. 4143-1 ;  

3° A l'information et à la formation des salariés titulaires d'un contrat de travail à 

durée déterminée et des salariés temporaires prévues aux articles L. 4154-2 et  

L. 4154-4 ;  

4° A la coordination de la prévention prévue aux articles L. 4522-1 et L. 4522-2.  

  

d u 
  C H S C T 

  

A v i s 
  e t 

  p r o p o s i t i o n s 
  d e 

  c e l u i - c i 
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L4612-17  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail émet un avis sur le rapport 

et sur le programme annuels de prévention. Il peut proposer un ordre de priorité et 

l'adoption de mesures supplémentaires.  

Lorsque certaines des mesures prévues par l'employeur ou demandées par le comité 

n'ont pas été prises au cours de l'année concernée par le programme, l'employeur 

énonce les motifs de cette inexécution, en annexe au rapport annuel.  

L'employeur transmet pour information le rapport et le programme annuels au comité 

d'entreprise accompagné de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail.  

Le procès-verbal de la réunion du comité consacrée à l'examen du rapport et du 

programme est joint à toute demande présentée par l'employeur en vue d'obtenir des 

marchés publics, des participations publiques, des subventions, des primes de toute 

nature ou des avantages sociaux ou fiscaux.   

Article R4121-3  

Dans les établissements dotés d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail, le document unique d'évaluation des risques est utilisé pour l'établissement du 

rapport et du programme de prévention des risques professionnels annuels prévus à 

l'article L4612-16.  

  

R. 4612-9 :   

L'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sur le rapport et le 

programme annuels est transmis pour information à l'inspecteur du travail.  

  

R. 4612-7 :   

Des arrêtés conjoints des ministres chargés du travail, de l'agriculture et des 

transports déterminent :  

1° Les informations figurant au rapport annuel, notamment le bilan des conditions de 

la manutention manuelle de charges ;  

2° La nature des renseignements que les comités d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail fournissent à l'administration.   

R. 4614-5  

Les documents mentionnés à l'article L. 4711-1* sont présentés au comité d'hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail au cours de la réunion qui suit leur réception par 

l'employeur.  

Chaque membre du comité peut à tout moment demander la transmission de ces 

documents.  

Le président informe le comité des observations de l'inspecteur du travail, du médecin 

inspecteur du travail et des agents des services de prévention des organismes de 

sécurité sociale au cours de la réunion qui suit leur intervention.  

  
(*Article L.4711-1 Les attestations, consignes, résultats et rapports relatifs aux vérifications 
et contrôles mis à la charge de l’employeur au titre de la santé et de la sécurité au travail 
comportent des mentions obligatoires déterminées par voie réglementaire.)   
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L. 4612-8  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté avant toute 

décision d'aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou 

les conditions de travail et, notamment, avant toute transformation importante des 

postes de travail découlant de la modification de l'outillage, d'un changement de produit 

ou de l'organisation du travail, avant toute modification des cadences et des normes de 

productivité liées ou non à la rémunération du travail.  

  

L. 4612-9  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté sur le projet 

d'introduction et lors de l'introduction de nouvelles technologies mentionnés à l'Article 

L2323-13 sur les conséquences de ce projet ou de cette introduction sur la santé et la 

sécurité des travailleurs.  

Dans les entreprises dépourvues de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail, les délégués du personnel ou, à défaut, les salariés sont consultés.   

L. 4612-10  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté sur le plan 

d'adaptation établi lors de la mise en œuvre de mutations technologiques importantes et 

rapides prévues à l'Article L2323-14.   

L. 4612-11  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté sur les 

mesures prises en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des 

accidentés du travail, des invalides de guerre, des invalides civils et des travailleurs 

handicapés, notamment sur l'aménagement des postes de travail.   

L. 4612-12  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté sur les 

documents se rattachant à sa mission, notamment sur le règlement intérieur.   

L. 4612-13  

Indépendamment des consultations obligatoires prévues par la présente section, le 

comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail se prononce sur toute 

question de sa compétence dont il est saisi par l'employeur, le comité d'entreprise et les 

délégués du personnel.   

L. 4612-14 :   

Lorsqu’il tient de la loi un droit d'accès aux registres mentionnés à l’article L. 8113-6*, le 

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est consulté préalablement à 

la mise en place d'un support de substitution dans les conditions prévues à ce même 

article.  

  
*(Article L8113-6 Lorsque des garanties de contrôle équivalentes sont maintenues, les 
entreprises peuvent, dans les conditions et limites déterminées par décret, déroger à la 
conservation des bulletins de paie et à la tenue de certains registres pour tenir compte du 
recours à d'autres moyens, notamment informatiques)  
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Article R. 4412-64  

L'employeur tient à la disposition des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel, ainsi que du médecin du 

travail, de l'inspection du travail et des agents des services de prévention des 

organismes de sécurité sociale, les éléments ayant servi à l'évaluation des risques. Les 

résultats de cette évaluation sont consignés dans le document unique d'évaluation des 

risques.   

Article R. 4121-4  

Le document unique d'évaluation des risques est tenu à la disposition :   

1° Des travailleurs ;  

2° Des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou des 

instances qui en tiennent lieu ;  

3° Des délégués du personnel ;  

4° Du médecin du travail ;  

5° Des agents de l'inspection du travail ;  

6° Des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale ;  

7° Des agents des organismes professionnels de santé, de sécurité et des conditions 

de travail mentionnés à l’article L46431 ;  

8° Des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à l'article L. 1333-17 du code de 

la santé publique et des agents mentionnés à l’article L1333-17, l'article L. 1333-

18 du même code, en ce qui concerne les résultats des évaluations liées à 

l'exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants, pour les installations et 

activités dont ils ont respectivement la charge.  

  

Un avis indiquant les modalités d'accès des travailleurs au document unique est affiché à 

une place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail. Dans les 

entreprises ou établissements dotés d'un règlement intérieur, cet avis est affiché au 

même emplacement que celui réservé au règlement intérieur.  

  

  

Attention : Ne sont pas notées les dispositions particulières pour les CHSCT des 

établissements classés SEVESO II ou à risque nucléaire  
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L4614-2  

Les décisions du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail portant sur 

ses modalités de fonctionnement et l'organisation de ses travaux sont adoptées à la 

majorité des membres présents, conformément à la procédure définie au premier alinéa 

de l'Article L2325-18.*  

Il en est de même des résolutions que le comité adopte.  

  
*(Article L2325-18 Les résolutions du comité d'entreprise sont prises à la majorité des 
membres présents. Le président du comité ne participe pas au vote lorsqu'il consulte les 
membres élus du comité en tant que délégation du personnel.)  

  

Composition et réunions :  
  

L4613-1  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail comprend l'employeur et 

une délégation du personnel dont les membres sont désignés par un collège constitué par 

les membres élus du comité d'entreprise et les délégués du personnel.  

L'employeur transmet à l'inspecteur du travail le procès-verbal de la réunion de ce 

collège.  

  

L4613-2  

La composition de la délégation des représentants du personnel, en fonction de 

l'effectif de l'entreprise, les autres conditions de désignation des représentants du 

personnel ainsi que la liste des personnes qui assistent avec voix consultative aux 

séances du comité, compte tenu des fonctions qu'elles exercent dans l'établissement, 

sont déterminées par décret en Conseil d'Etat.  

Le ou les médecins du travail chargés de la surveillance médicale du personnel figurent 

obligatoirement sur la liste mentionnée au premier alinéa.   

Article R4614-2  

Outre le médecin du travail, le responsable du service de sécurité et des conditions de 

travail ou, à défaut, l'agent chargé de la sécurité et des conditions de travail assiste, 

s'il existe, à titre consultatif, aux réunions du comité d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail.   

L4614-1  
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est présidé par 
l'employeur.   

F o n c t i o n n e m e n t 
  d u 

  C H S C T 
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L4614-7  
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail se réunit au moins tous les 
trimestres à l'initiative de l'employeur, plus fréquemment en cas de besoin, notamment 
dans les branches d'activité présentant des risques particuliers.  

  

L4614-8  

L'ordre du jour de chaque réunion est établi par le président et le secrétaire. Il est 

transmis aux membres du comité et à l'inspecteur du travail dans des conditions 

déterminées par voie réglementaire.   

R. 4614-3 :   

L'ordre du jour des réunions du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail est transmis par le président aux membres du comité et à l'inspecteur du travail. 

Cette transmission est faite, sauf cas exceptionnel justifié par l'urgence, quinze jours 

au moins avant la date fixée pour la réunion.  

L'ordre du jour est transmis dans les mêmes conditions aux agents des services de 

prévention des organismes de sécurité sociale qui peuvent assister aux réunions du 

comité.  

Lorsqu'une réunion du comité comporte l'examen de documents écrits, ceux-ci sont 

joints à l'envoi de l'ordre du jour.   

• Modifié par Décret n°2013-552 du 26 juin 2013 - art.  2 

L'ordre du jour de la réunion du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et, le cas  

échéant, les documents s'y rapportant sont transmis  par le président aux membres du comité et à 

l'inspecteur du travail quinze jours au moins avant  la date fixée pour la réunion, sauf cas 

exceptionnel justifié par l'urgence.  

Toutefois, lorsque le comité est réuni dans le cadr e d'un projet de restructuration et de compression 

des effectifs mentionné à l'article L. 2323-15, l'o rdre du jour et, le cas échéant, les documents s'y 

rapportant sont transmis trois jours au moins avant  la date fixée pour la réunion.  

L'ordre du jour est transmis dans les mêmes conditi ons aux agents des services de prévention des 

organismes de sécurité sociale qui peuvent assister  aux réunions du comité . 

 

L4614-10  

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est réuni à la suite de tout 

accident ayant entraîné ou ayant pu entraîner des conséquences graves ou à la demande 

motivée de deux de ses membres représentants du personnel.  

  

R. 4614-4 :   

Les réunions du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ont lieu dans 

l'établissement, dans un local approprié et, sauf exception justifiée par l'urgence, 

pendant les heures de travail.  

Les procès-verbaux des réunions ainsi que le rapport et le programme annuels 

mentionnés à l'article L. 4612-16 sont conservés dans l'établissement. Ils sont tenus à la 

disposition de l'inspecteur du travail, du médecin inspecteur du travail et des agents des 

services de prévention des organismes de sécurité sociale.  
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Temps nécessaire aux missions   
  

L4614-3  

L'employeur laisse à chacun des représentants du personnel au comité d'hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail le temps nécessaire à l'exercice de leurs fonctions.  

Ce temps est au moins égal à :  

1° Deux heures par mois dans les établissements employant jusqu'à 99 salariés ;  

2° Cinq heures par mois dans les établissements employant de 100 à 299 salariés ;  

3° Dix heures par mois dans les établissements employant de 300 à 499 salariés ;  

4° Quinze heures par mois dans les établissements employant de 500 à 1499 salariés 

;  

5° Vingt heures par mois dans les établissements employant 1500 salariés et plus. 

Ce temps peut être dépassé en cas de circonstances exceptionnelles.   

L4614-4  

Lorsque plusieurs comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont créés 

dans un même établissement, dans les conditions prévues à l'Article L4613-4, les heures 

de délégation attribuées aux représentants du personnel sont calculées en fonction de 

l'effectif de salariés relevant de chaque comité.   

L4614-5  

Les représentants du personnel peuvent répartir entre eux les heures de délégation 

dont ils disposent. Ils en informent l'employeur.   

L4614-6  

Le temps passé en heures de délégation est de plein droit considéré comme temps de 

travail et payé à l'échéance normale. Lorsque l'employeur conteste l'usage fait de ce 

temps, il lui appartient de saisir la juridiction compétente.  

Est également payé comme temps de travail effectif et n'est pas déduit des heures de 

délégation, le temps passé :  

1° Aux réunions ;   

2° Aux enquêtes menées après un accident du travail grave ou des incidents répétés 

ayant révélé un risque grave ou une maladie professionnelle ou à caractère 

professionnel grave ;  

3° A la recherche de mesures préventives dans toute situation d'urgence et de 

gravité, notamment lors de la mise en œuvre de la procédure de danger grave et 

imminent prévue à l'Article L4132-2.  
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Inspection du travail  
  

L4614-11  

L'inspecteur du travail est prévenu de toutes les réunions du comité d'hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail et peut y assister.   

L4612-7  

Lors des visites de l'inspecteur ou du contrôleur du travail, les représentants du 

personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont informés de 

sa présence par l'employeur et peuvent présenter leurs observations.  

  

Attention : Ne sont pas notées les dispositions particulières pour les CHSCT des 

établissements classés SEVESO II ou à risque nucléaire   
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Droit de retrait du salarié  
Chaque salarié qui considère être en danger a le droit de quitter son poste de travail en 

informant l’employeur ou son représentant. Ce retrait n’est pas une grève, il est payé 

comme temps de travail effectif.  

  

Article L4131-1  

Le travailleur alerte immédiatement l'employeur de toute situation de travail dont il a un 

motif raisonnable de penser qu'elle présente un danger grave et imminent pour sa vie ou 

sa santé ainsi que de toute défectuosité qu'il constate dans les systèmes de protection.  

Il peut se retirer d'une telle situation.  

L'employeur ne peut demander au travailleur qui a fait usage de son droit de retrait de 

reprendre son activité dans une situation de travail où persiste un danger grave et 

imminent résultant notamment d'une défectuosité du système de protection.   

Article L4131-3  

Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être prise à l'encontre d'un 

travailleur ou d'un groupe de travailleurs qui se sont retirés d'une situation de travail 

dont ils avaient un motif raisonnable de penser qu'elle présentait un danger grave et 

imminent pour la vie ou pour la santé de chacun d'eux.  

  

Exemples de cas validés par la Cour de cassation :  

 Des salariés travaillant sur des machines outils ont exercé ce droit parce que les 

copeaux n’étaient plus ramassés.  

 Un salarié muté dans un sous-sol dépourvu d’aération, faiblement éclairé, à une 

température de 13 et 15° donnant sur un parking souterrain.  

  

Perception du danger :   

Peu importe que le danger perçu par le salarié se révèle, après examen approfondi, 

inexistant, improbable ou minime, dès lors que celui-ci a pu raisonnablement craindre son 

existence ou sa gravité. Cette jurisprudence  constante découle directement du L4131-3 

«…un motif raisonnable de penser… »  

  

  

  

D r o i t 
  d e 

  r e t r a i t 
  

D r o i t 
  d ’ a l e r t e 
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Droit d’alerte du CHSCT  
  

Face à une situation dangereuse, il fut envisagé que le droit de faire arrêter le travail 

soit reconnu au CHSCT. Cela fut abandonné en 1982. Reconnaître à quelqu’un d’autre que 

l’employeur ou ses représentants le droit d’ordonner l’arrêt du travail conduit à mettre 

en jeu sa responsabilité, aussi bien en cas d’abus de ce droit, ce qui porte préjudice à 

l’entreprise, qu’en cas d’omission d’exercice de ce droit, ce qui porte préjudice aux 

victimes de l’accident. C’est pourquoi le législateur a ouvert un droit du CHSCT 

extrêmement efficace : le droit d’alerte.  

  

Article L4131-2  

Le représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail, qui constate qu'il existe une cause de danger grave et imminent, notamment par 

l'intermédiaire d'un travailleur, en alerte immédiatement l'employeur selon la procédure 

prévue au premier alinéa de l'article L. 4132-2.   

Article L4132-2  
Lorsque le représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail alerte l'employeur en application de l'article L. 4131-2, il consigne son avis par 
écrit dans des conditions déterminées par voie réglementaire.  

L'employeur procède immédiatement à une enquête avec le représentant du comité 

d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui lui a signalé le danger et prend les 

dispositions nécessaires pour y remédier.   

Article L4132-3  

En cas de divergence sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment 

par arrêt du travail, de la machine ou de l'installation, le comité d'hygiène, de sécurité 

et des conditions de travail est réuni d'urgence, dans un délai n'excédant pas 

vingtquatre heures.  

L'employeur informe immédiatement l'inspecteur du travail et l'agent du service de 

prévention de la caisse régionale d'assurance maladie, qui peuvent assister à la réunion 

du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.   

Article L4132-4  

A défaut d'accord entre l'employeur et la majorité du comité d'hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail sur les mesures à prendre et leurs conditions d'exécution, 

l'inspecteur du travail est saisi immédiatement par l'employeur.  

L'inspecteur du travail met en œuvre soit l'une des procédures de mise en demeure 

prévues à l'article L. 4721-1, soit la procédure de référé prévue aux articles L. 4732-1 

et L. 4732-2.   
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Article L4132-5  

L'employeur prend les mesures et donne les instructions nécessaires pour permettre aux 

travailleurs, en cas de danger grave et imminent, d'arrêter leur activité et de se mettre 

en sécurité en quittant immédiatement le lieu de travail.   

Article L4526-1  

En cas de danger grave et imminent, l'employeur informe, dès qu'il en a connaissance, 

l'inspecteur du travail, le service de prévention des organismes de sécurité sociale et, 

selon le cas, l'inspection des installations classées ou l'ingénieur chargé de l'exercice de 

la police des installations mentionnées à l'article 3-1 du code minier, de l'avis émis par le 

représentant du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail en application 

de l'article L. 4132-2.  

L'employeur précise à cette occasion les suites qu'il entend donner à cet avis.  

  

Le registre des dangers graves et imminents. C’est quoi ?  
  

Article D4132-1  

 L'avis du représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail, prévu à l'article L. 4131-2, est consigné sur un registre spécial dont les pages 

sont numérotées et authentifiées par le tampon du comité.  

Cet avis est daté et signé. Il indique :  

1° Les postes de travail concernés par la cause du danger constaté ; 
2° La nature et la cause de ce danger ; 3° Le nom des travailleurs 
exposés.   

Article D4132-2  

Le registre spécial est tenu, sous la responsabilité de l'employeur, à la disposition des 

représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail.  

  

Faute inexcusable de l’employeur  
Dès que le membre du CHSCT a exercé son droit d’alerte, la responsabilité de 

l’employeur est engagée. Si un accident se produit, c’est la faute inexcusable pour lui. 

C’est la peur de cette sanction qui rend efficace le droit d’alerte.  

  

Article L4154-3  

 La faute inexcusable de l'employeur prévue à l'article L. 452-1 du code de la sécurité 

sociale est présumée établie pour les salariés titulaires d'un contrat de travail à durée 

déterminée et les salariés temporaires victimes d'un accident de travail ou d'une 

maladie professionnelle alors, qu'affectés à des postes de travail présentant des risques 

particuliers pour leur santé ou leur sécurité, ils n'auraient pas bénéficié de la formation 

à la sécurité renforcée prévue par l'article L. 4154-2.  
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Article L4131-4  

Le bénéfice de la faute inexcusable de l'employeur prévue à l'article L. 452-1 du code de 

la sécurité sociale est de droit pour le ou les travailleurs qui seraient victimes d'un 

accident du travail ou d'une maladie professionnelle alors qu'eux-mêmes ou un 

représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

avaient signalé à l'employeur le risque qui s'est matérialisé.  
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Article L2313-2  

Si un délégué du personnel constate, notamment par l'intermédiaire d'un salarié, qu'il 

existe une atteinte aux droits des personnes, à leur santé physique et mentale ou aux 

libertés individuelles dans l'entreprise qui ne serait pas justifiée par la nature de la 

tâche à accomplir, ni proportionnée au but recherché, il en saisit immédiatement 

l'employeur. Cette atteinte peut notamment résulter de toute mesure discriminatoire en 

matière d'embauche, de rémunération, de formation, de reclassement, d'affectation, de 

classification, de qualification, de promotion professionnelle, de mutation, de 

renouvellement de contrat, de sanction ou de licenciement.  

L'employeur procède sans délai à une enquête avec le délégué et prend les dispositions 

nécessaires pour remédier à cette situation.  

En cas de carence de l'employeur ou de divergence sur la réalité de cette atteinte, et à 

défaut de solution trouvée avec l'employeur, le salarié, ou le délégué si le salarié 

intéressé averti par écrit ne s'y oppose pas, saisit le bureau de jugement du conseil de 

prud'hommes qui statue selon la forme des référés.  

Le juge peut ordonner toutes mesures propres à faire cesser cette atteinte et assortir 

sa décision d'une astreinte qui sera liquidée au profit du Trésor.  

   

D r o i t 
  d ’ a l e r t e 

    

d e s 
  d é l é g u é s 

  d u 
  p e r s o n n e l   
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Document unique d’évaluation des risques  
  

Article R4412-10  

Les résultats de l'évaluation des risques sont consignés dans le document unique 

d'évaluation des risques prévu à l'article R 4121-1.   

Article R4121-1  

L'employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de 

l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède 

en application de l'article L4121-3.  

Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de 

travail de l'entreprise ou de l'établissement, y compris ceux liés aux ambiances 

thermiques.  

  

Article R4121-2  

La mise à jour du document unique d'évaluation des risques est réalisée :  

1° Au moins chaque année ;  

2° Lors de toute décision d'aménagement important modifiant les conditions de 

santé et de sécurité ou les conditions de travail, au sens de l'article L4612-8 ;  

3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans 

une unité de travail est recueillie.   

Article R4121-3  

Dans les établissements dotés d'un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail, le document unique d'évaluation des risques est utilisé pour l'établissement du 

rapport et du programme de prévention des risques professionnels annuels prévus à 

l'article L4612-16.  

  

Article R4121-4  

Le document unique d'évaluation des risques est tenu à la disposition :  

1° Des travailleurs ;  

2° Des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou des 

instances qui en tiennent lieu ;  

3° Des délégués du personnel ;  

4° Du médecin du travail ;  

5° Des agents de l'inspection du travail ;  

6° Des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale ;  

7° Des agents des organismes professionnels de santé, de sécurité et des conditions 

de travail mentionnés à article L4643-1 ;  

8° Des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à l'article L. 1333-17 du code de 

la santé publique et des agents mentionnés à  l’article L1333-18 du même code, en 

ce qui concerne les résultats des évaluations liées à l'exposition des travailleurs 

aux rayonnements ionisants, pour les installations et activités dont ils ont 

respectivement la charge.  
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Un avis indiquant les modalités d'accès des travailleurs au document unique est affiché à 

une place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail. Dans les 

entreprises ou établissements dotés d'un règlement intérieur, cet avis est affiché au 

même emplacement que celui réservé au règlement intérieur.   

Article R4412-64  

L'employeur tient à la disposition des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel, ainsi que du médecin du 

travail, de l'inspection du travail et des agents des services de prévention des 

organismes de sécurité sociale, les éléments ayant servi à l'évaluation des risques. Les 

résultats de cette évaluation sont consignés dans le document unique d'évaluation des 

risques.  

  

Article R4141-3-1  

L'employeur informe les travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité.  

Cette information porte sur :  

1° Les modalités d'accès au document unique d'évaluation des risques, prévu à 

l'article R. 4121-1 ;  

2° Les mesures de prévention des risques identifiés dans le document unique 

d'évaluation des risques ;  

3° Le rôle du service de santé au travail et, le cas échéant, des représentants du 

personnel en matière de prévention des risques professionnels ;  

4° Le cas échéant, les dispositions contenues dans le règlement intérieur, prévues 

aux alinéas 1° et 2° de l'article L. 1321-1 ;  

5° Le cas échéant, les consignes de sécurité et de premiers secours en cas 

d'incendie, prévues à l'article R. 4227-37.   

Article R4412-66  

Lorsque l'utilisation d'un agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction 

est susceptible de conduire à une exposition, l'employeur réduit l'utilisation de cet 

agent sur le lieu de travail, notamment en le remplaçant, dans la mesure où cela est 

techniquement possible, par une substance, une préparation ou un procédé qui, dans ses 

conditions d'emploi, n'est pas ou est moins dangereux pour la santé ou la sécurité des 

travailleurs.  

L'employeur consigne le résultat de ses investigations dans le document unique 

d'évaluation des risques.   

Article R4452-5  

L'employeur consigne, dans le document unique d'évaluation des risques, les résultats de 

l'évaluation des risques retenus pour délimiter les zones surveillée ou contrôlée.  

  

Attention : Ne sont pas notée les dispositions particulières pour les CHSCT des 

établissements classés SEVESO II ou à risque nucléaire  
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Le rôle du médecin du travail  dans le 

code du travail  
  

Aux termes des articles L. 4622-2 et L. 4622-3 du code du travail « les services de 
santé au travail sont assurés par un ou plusieurs médecins qui prennent le nom de 
«médecins du travail». Le rôle du médecin du travail est« exclusivement préventif. Il 
consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, 
notamment en surveillant les conditions d’hygiène au travail, les risques de contagion 
et leur état de santé ».  
  

 La fonction de conseil des travailleurs et de l’employeur  
  

L’article R. 4623-1  
Le médecin du travail (MT) est le conseiller de l’employeur, des travailleurs, des 

représentants du personnel et des services sociaux en ce qui concerne notamment :  

1° L’amélioration des conditions de vie et de travail dans l’entreprise ;  

2° L’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie 

humaine ;  

3° La protection des salariés contre l’ensemble des nuisances, et notamment contre 

les risques d’accidents du travail ou d’utilisation des produits dangereux ;  

4° L’hygiène générale de l’établissement et dans les services de restauration ;  

5° La prévention et l’éducation sanitaires dans le cadre de l’établissement en rapport 

avec l’activité professionnelle ;  

6° La construction ou les aménagements nouveaux et les modifications apportées aux 

équipements ;  

7° La mise en place ou la modification de l’organisation du travail de nuit.  

Afin d’exercer ces missions, le médecin du travail conduit des actions sur le milieu du 

travail et procède à des examens médicaux.  

  

 Actions sur le milieu du travail  
  

Art. D. 4624-33  

Le MT établit chaque année, en fonction de l’état et des besoins de santé des salariés, 

un plan d’activité en milieu du travail. Ce plan porte sur les risques de l’établissement, les 

postes et les conditions de travail.  
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Art. D. 4624-37, D.4624-39 et 4624-40  
Le MT établit et met à jour une fiche d’entreprise ou d’établissement sur laquelle 

figurent notamment les risques professionnels et les effectifs de salariés qui y sont 

exposés.  

Cette fiche est transmise à l’employeur. Elle est présentée au comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail. Elle est tenue à disposition de l’inspecteur du 

travail et du médecin inspecteur du travail.  

Elle peut être consultée par les agents des services de prévention des CRAM.  

  

Art. R 4624-3  

Le MT est associé à l’étude de toute nouvelle technique de production et à la formation 

de la sécurité et à celle des secouristes.   

Ar. R.4624-4  

Le MT est informé, afin d’éviter toute altération de la santé des salariés du fait de leur 

travail :  

- de la nature et de la composition des produits utilisés ainsi que de leurs modalités 

d’emplois ;  

- des résultats de toutes les mesures et analyses effectués dans les domaines visés 

à l’article R. 4623-1.  

  

Art. R 4624-7  
Le MT peut, aux frais de l’employeur, effectuer ou faire effectuer des prélèvements et 

des mesures aux fins d’analyse.  

Il peut également faire procéder à des analyses ou mesures qu’il estime nécessaires par 

un organisme accrédité ou par un organisme agréé.   

Art. D 4624-50  

Le MT peut participer à toutes recherches, études et enquêtes, en particulier à 

caractère épidémiologique, entrant dans le cadre des missions.  

  

 Le temps de travail  
  

Art. R. 4624-2  

L’employeur prend toutes mesures pour permettre au médecin du travail de consacrer à 

ses missions en milieu de travail le tiers de son temps de travail.  

  

 Les examens médicaux et le contrôle de l’aptitude  
  

Art. R. 4624-10  

Le salarié bénéficie par le MT d’un examen médical avant l’embauche ou au plus tard 

avant l’expiration de la période d’essai.  
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Art. R 4624-16 et R.4624-18  

Le salarié bénéficie d’examens périodiques, au moins tous les 24 mois, par le MT en vue 

de s’assurer du maintien de son aptitude médicale au poste de travail occupé. Tout 

salarié bénéficie d’un examen médical à la demande de l’employeur ou à sa demande.   

Art. R.4624-21 et R.4624-22  
Le salarié bénéficie d’un examen de reprise de travail par le MT après une absence pour 

cause de maladie professionnelle, après un congé de maternité, après une absence d’au 

moins 8 jours pour cause d’accident du travail, après une absence d’au moins 21 jours 

pour cause de maladie ou d’accident non professionnel et en cas d’absences répétées 

pour raison de santé.  

Cet examen a pour objet d’apprécier l’aptitude médicale du salarié à reprendre son 

ancien emploi, la nécessité d’une adaptation des conditions de travail ou d’une 

réadaptation du salarié ou éventuellement de l’une et de l’autre de ces mesures. Cet 

examen a lieu lors de la reprise du travail et au plus tard dans un délai de 8 jours.   

Art. R.4624-25  

Le MT peut prescrire les examens complémentaires nécessaires :  

- à la détermination de l’aptitude médicale au poste de travail et notamment au 

dépistage des affections comportant une contre-indication à ce poste de travail ; - au 

dépistage des maladies à caractère professionnel ; - au dépistage des maladies 

dangereuses pour l’entourage.   

Art. L. 4624-1  

Le MT est habilité à proposer des mesures individuelles telles que mutations ou 

transformations de postes, justifiées par des considérations relatives notamment à 

l’âge, à la résistance physique ou à l’état de santé physique et mentale des travailleurs. 

L’employeur est tenu de prendre en considération ces propositions et, en cas de refus, 

de faire connaître les motifs qui s’opposent à ce qu’il y soit donné de suite. En cas de 

difficulté ou de désaccord, l’employeur ou le salarié peut exercer un recours devant 

l’inspecteur du travail. Ce dernier prend sa décision après avis du médecin inspecteur du 

travail.  

  

 La surveillance médicale renforcée (SMR)  
  

Art. R. 4624-19 et R. 4624-20  

Bénéficient d’une surveillance médicale renforcée :  

1° les salariés affectés à certains travaux comportant des exigences ou des risques 

déterminés par les dispositions particulières intéressant certaines professions ou 

certains modes de travail ;  

2° les salariés qui viennent de changer de type d’activité ou d’entrer en France, 

pendant une période de 18 mois à compter de leur nouvelle affectation ;  

3° les travailleurs handicapés, les femmes enceintes, les mères dans les 6 mois qui 

suivent leur accouchement, les travailleurs âgés de moins de 18 ans.  

Le médecin du travail est juge de la fréquence et de la nature des examens que 

comporte cette surveillance médicale renforcée.  
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Art. R.4624-17  

Les examens périodiques pratiqués dans le cadre de la SMR sont renouvelés au moins une 

fois par an.  

  

 Les documents médicaux  
  

Art. D 4624-46  
Au moment de la visite d’embauche, le MT constitue un dossier médical qu’il ne peut 

communiquer qu’au médecin inspecteur du travail, ou, à la demande de l’intéressé au 

médecin de son choix. Ce dossier est complété après chaque examen médical ultérieur.  

  

Art. D.4624-47 et D.4624-48  

A l’issue de chacun des examens médicaux prévus, le MT établit une fiche d’aptitude en 

double exemplaire.  

Il en remet un exemplaire au salarié et transmet l’autre à l’employeur qui le conserve 

pour être présenté à tout moment, sur leur demande, à l’inspecteur du travail et au 

médecin inspecteur du travail.  

Lorsque le salarié en fait la demande ou lorsqu’il quitte l’entreprise, le MT établit une 

fiche médicale en double exemplaire. Il en remet un exemplaire au salarié et conserve le 

second dans le dossier médical de l’intéressé.  

  

  

  

  


